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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sourds et malentendants
Question écrite n° 42198

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur l'absence
de sous-titrage sur les chaînes télévisuelles, en particulier sur les chaînes du câble. Les malvoyants et
malentendants souffrent d'un manque d'accès à l'information. M. Jacques Charpillon, inspecteur général de
l'administration des affaires culturelles, a effectué une mission d'étude destinée à évaluer les possibilités
techniques et financières d'adaptation de l'ensemble des programmes télévisés aux attentes des personnes
sourdes et malentendantes. Le rapport lui a été remis le 24 octobre 2002. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles décisions ont été prises, au vu dudit rapport.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture et de la communication souhaite assurer l'honorable parlementaire de l'importance qu'il
attache à l'accès des personnes sourdes et malentendantes aux programmes de télévision. Il souhaite dire toute
la détermination du Gouvernement à améliorer sensiblement la situation existante, dans la ligne tracée par le
Président de la République. Dans cette optique, et, d'après les recommandations formulées par M. Jacques
Charpillon dans son rapport remis en octobre 2002 au précédent ministre de la culture et de la communication, il
rappelle que France Télévisions s'est engagée à assurer le sous-titrage de la moitié des programmes qu'elle
diffuse, hors rediffusions et programmes de nuit, et ce dès la fin de l'année 2006. Le ministre est également
intervenu auprès du Conseil supérieur de l'audiovisuel afin de rendre accessibles aux personnes sourdes et
malentendantes tous les programmes de la campagne officielle radiotélévisée en vue des élections
européennes. Enfin, le ministre tient à appeler l'attention de l'honorable parlementaire sur les dispositions
adoptées par l'Assemblée nationale en première lecture du projet de loi sur l'égalité des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées. Ces dispositions, complétant celles précédemment introduites par
le Sénat sur ce texte, sont destinées à imposer des obligations de sous-titrage plus élevées, non seulement aux
chaînes diffusées par voie hertzienne terrestre, mais également aux chaînes du câble, du satellite et de l'ADSL.
L'obligation de sous-titrage portera en particulier en 2010 sur la totalité des programmes pour les principales
chaînes privées et les chaînes du service public. Le ministre se réjouit de l'adoption de ce dispositif et veillera
aux suites qui y seront données. Pour ce qui concerne les chaînes de service public, la montée en charge
prévue par le projet de loi permettra de poursuivre, après 2006, l'effort que France Télévisions met d'ores et déjà
en oeuvre.
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